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AED

PART 21G : ORGANISMES DE PRODUCTION

Cette formation permettra aux participants de se sensibiliser aux exigences auxquelles doivent répondre les organismes de
production d'aéronefs, moteurs, hélices, équipements et éléments d'aéronefs. 
Son intérêt réside en particulier dans son caractère obligatoire dans l’industrie aéronautique européenne. 
L’extension (EMAR/FR 21G) de l’application de ces exigences aux aéronefs étatiques sera présentée.

But

Esprit Général

Les formations :
AED 054 - PART 21J : organismes de conception - Extension au EMAR/FR21 J
AED 055 - PART 21 G : organismes de production - Extension au EMAR/FR 21 G
AED 056 - PART M : maintien de la navigabilité des aéronefs - Extension au EMAR/FR M
AED 057 - PART 145 : organismes de maintenance - Extension au EMAR/FR 145

sont relatives à la réglementation de l’EASA appliquée aux agréments d’organisations. L’intérêt de ces formations réside dans
leur caractère obligatoire dans l’industrie aéronautique européenne.

Après une introduction à la notion d’autorité les exigences relatives à la certification de navigabilité seront présentées.
La formation s’orientera ensuite vers une présentation des exigences relatives aux agréments d’organismes de production.
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 Le stage dure 1 jour (6 heures).
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